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Bull. Soc. linn. Lyon, hors-série n° 2, 2010 : 91 - 94

Les Polypores, une richesse fongique pour la biodiversité 
rhonalpine

Bernard Rivoire*

Les polypores, groupe artificiel de champignons, ont en commun un hyménophore 
tubulaire, parfois lamellée ou irpicoïde mais alors les basidiomes sont coriaces, subéreux 
à ligneux. Ils peuvent être également mérulioïdes avec une apparence plissée et porée. 
Certains genres à hyménophore formé de cupules juxtaposées sont par tradition traités avec 
les polypores. La plupart des espèces sont saprolignicoles, quelques unes sont parasites 
d’essences ligneuses, très peu sont mycorhiziennes. Les polypores sont classés dans le 
phylum des Basidiomycota du règne des Fungi.

Une grande diversité d’espèces 

En Europe, on recense à ce jour une centaine de genres regroupant environ 390 espèces 
dans ce groupe de champignons. En France, 320 espèces de polypores sont répertoriées, soit 
82 % des espèces européennes décrites.

La région Rhône-Alpes montre une grande richesse taxinomique avec 260 espèces de 
polypores inventoriées, soit 67 % des espèces d’Europe et 81 % des espèces de France. 

L’état de cette diversité ne semble pas lié à une prospection active et ancienne dans 
cette Région. En effet, à notre connaissance, il n’existe pas de travaux spécifiques sur les 
polypores de Rhône-Alpes. Peu de mycologues français ont d’ailleurs travaillé ce groupe. 
Bourdot et Galzin, dont Les Hyménomycètes de France (1928) reste une référence dans ce 
domaine, ont surtout collectés dans le Massif Central (Allier, Tarn, Aveyron). L’herbier du 
Professeur Alix David (LY AD), qui a collecté en Région Rhône-Alpes de 1964 à 1988 est la 
référence la plus ancienne permettant un début d’inventaire régional. Nos propres collectes 
(herbier B.  Rivoire) (LY BR) débutent en 1985 jusqu’à ce jour. Les prospections ont été 
conduites dans tous les départements de Rhône-Alpes, mais principalement dans les Monts 
du Lyonnais (69), Massif du Pilat (42), Tarentaise (73), Le Faucigny (74).

Vers un inventaire régional 

L’inventaire que nous proposons découle donc de ces deux herbiers (David, Rivoire) 
dont la période de collecte va de 1964 jusqu’à nos jours. Compte tenu de l’ampleur de la 
représentation de la flore nationale dans cette région (plus de 80  %), l’inventaire actuel, 
même s’il reste localisé, peut donner une approche assez représentative de la flore régionale 
des polypores. Localement (Monts du Lyonnais, Tarentaise, Faucigny) il doit être assez 
proche de la réalité.

La grande diversité forestière de la Région Rhône-Alpes est un atout indéniable qui 
explique l’importance de cette flore. On y trouve des polypores du nord de l’Europe dans 
toute la zone alpine et les monts du Haut Forez et des espèces méridionales dans le sud de la 
Drôme et de l’Ardèche. La forte influence des vents du nord et du sud favorise probablement 
la dispersion des spores et la colonisation des supports.
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Quelques hauts lieux patrimoniaux par leur situation bioclimatique ou le cortège végétal 
qui l’occupe, méritent une attention particulière  : le cirque de Sixt fer à cheval (74), les 
reliques de la forêt alluviale de l’Arve dans la région de Sallanches, les forêts alluviales du 
Rhône (Evieux, 01), l’île de la Table ronde (Vernaison, 69), le marais de Lavours (01), l’île 
du Beurre (69), la hêtraie du Crêt de l’Oeillon (massif du Pilat, 42), la forêt de Saoû (26), la 
forêt de la Rena (01), le bois de Bouchat (Soucieu en Jarrest, 69), …

Espèces rares, nouvelles, ou en extension

Les polypores sont peu abondants à quelques exceptions près ; un bon nombre d’entre 
eux sont peu fréquents. Certains ont été décrits récemment, dont le type est issu de la Région : 
Ceriporia griseoviolascens Pieri & Rivoire, 1997 (69, Orliénas)  ; Skeletocutis carneogrisea 
A. David, 1982 (01, Saint-Romain de Passieux). D’autres n’y ont été recensés qu’à quelques 
unités : Tyromyces wakefieldiae, Pieri & Rivoire, 2005 (69, Larajasse) ; Ceriporia alba Pieri 
& Rivoire, 1997 (69, Vernaison)   ; Ceriporiopsis consobrina, Pieri & Rivoire 1996 (69, 
Orliénas ). 

Il est évident que la tempête de 1999 a mis à terre un bon nombre d’arbres laissés en 
place, créant ainsi un immense garde-manger. Certaines espèces de polypores y prolifèrent 
actuellement. Ceci est particulièrement vérifiable sur les pins sylvestres dans les monts du 
Lyonnais.

La hausse générale de la température fait que des espèces surtout recensées dans le sud 
de la France dans les années 1970-1980, se comptabilisent déjà en nombre important dans la 
région lyonnaise 30 ans plus tard. C’est le cas de Sarcoporia polyspora P. Karsten qui était le 
polypore le plus représenté en 2008 dans les monts du Lyonnais sur pin sylvestre, alors que 
la première citation de cette espèce dans ce secteur date seulement de 2002 (69, Duerne, B. 
Rivoire, inédit).

Faut-il protéger des espèces comme les polypores ?

Il n’y a pas à proprement parler d’espèce à protéger ; l’idéal serait qu’elles le soient 
toutes ! Les polypores sont entièrement dépendants de leur support, c’est donc les biotopes 
qu’ils convient de préserver. Ces champignons sont généralement considérés à tort comme 
des déprédateurs du bois. Certes certains sont de puissants parasites du bois vivant, mais ce 
sont, pour la plupart, des organismes pionniers, capables de décomposer le bois en matière 
assimilable par d’autres êtres vivants. Ceci permet, entre autres, l’installation de générations 
successives d’insectes et plantes diverses qui seraient incapables de se nourrir de bois non 
attaqué préalablement par les champignons.

Grâce à l’ONF, l’exploitation nécessaire des forêts domaniales prend actuellement en 
compte le maintien d’une forêt plus diversifiée, avec la non destruction des « rémanents 
» de coupes et leur abandon sur le terrain jusqu’à dégradation naturelle. L’ONF participe 
activement à la mise en place et à leur gestion de réserves biologiques, certaines intégrales. 
En Région Rhône-Alpes, une trentaine de réserves sont actuellement approuvées ou en cours 
de l’être, représentant environ 8 200 hectares, dont 5 325 en réserve intégrale (RBI). Ces 
lieux préservés sont une source exceptionnelle d’observation et de suivi de la biodiversité.

Les forêts privées, actuellement peu exploitées, sont particulièrement riches en espèces. 
Le développement du chauffage au bois entraîne cependant une exploitation nouvelle de ces 
forêts, souvent à partir de coupe à blanc et brûlage sur le terrain des résidus de coupe. Cette 
pratique, non réglementée, va probablement s’amplifier dans les années à venir au détriment 
de la qualité biologique de ces forêts.
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De petits espaces « sauvages », parfois de quelques centaines de m2, peu exploitables, 
mais d’une grande diversité biologique, mériteraient un minimum de protection. Nous avons 
l’exemple d’un fond de vallon humide, fort rare dans la dition, avec de vieux saules d’où 
nous avons décrit Ceriporia griseoviolascens, et qui vient d’être largement remblayé ! 

Une valeur culturelle et biochimique ?

Heureusement les polypores n’ont aucune valeur culinaire, ils ne font donc pas l’objet 
d’une traque excessive pour être mis à la casserole ! Des pratiques anciennes portaient sur la 
collecte de l’amadouvier (Fomes fomentarius), d’où l’on tirait l’amadou de sa chair fibreuse. 
Il était connu comme substance inflammable dès la préhistoire. Les briquets d’amadou étaient 
utilisés encore très récemment en Corse. Actuellement, dans l’est de l’Europe (Roumanie, 
République tchèque, etc.), l’amadouvier est toujours utilisé en artisanat pour la fabrication 
d’objets de décoration et même de chapeaux et vestes en feutre. Jusqu’au siècle dernier, le 
polypore du mélèze (Fomitopsis officinalis) a fait l’objet d’une collecte importante pour la 
pharmacopée populaire, ce qui a probablement contribué à sa raréfaction. Cette pratique 
semble abandonnée à ce jour. Des molécules issues de Ganoderma (surtout d’espèces 
exotiques) ont prouvées leur efficacité dans le traitement de certains cancers et les recherches 
se poursuivent. La biodiversité se définissant également en termes de patrimoine génétique et 
biochimique, on peut arguer que cette mycoflore représente une ressource pharmacologique 
potentielle.

Des besoins en moyens de recherche et d’expertise

En conclusion, le recensement des polypores en Rhône-Alpes est très récent, localisé et 
donc incomplet, ce qui empêche d’avoir une vision sur l’évolution qualitative et quantitative 
des espèces sur une longue période. Il semble qu’en dehors des grandes zones urbanisées, la 
surface de la forêt s’étende du fait de l’abandon des prairies et de certaines terres agricoles 
peu exploitables. Même s’il n’y a pas encore une grande diversité dans ces jeunes forêts, et 
si elles subsistent, il est probable qu’elles évoluent favorablement et participent au maintien 
de la biodiversité fongique. Si le recensement exhaustif des polypores est impossible à court 
terme sur l’ensemble de Rhône-Alpes, par contre l’inventaire de secteurs restreints et bien 
limités est plus facile à conduire et à exploiter dans le temps. C’est pourquoi nous sommes 
disposés à mettre en place ce type d’inventaire sur quelques lieux représentatifs de la diversité 
régionale, ou en attente de protection. Nous avons, par des travaux personnels, bien avancé 
sur certains secteurs : monts du Lyonnais, île de la Table ronde, par exemple.

Cependant, concernant les polypores, la formation de déterminateurs nous paraît 
indispensable et urgente. Car nous redoutons, si de jeunes disciples en mycologie ne sont 
pas recrutés, d’en venir au triste constat que bientôt personne ne saura plus déterminer un 
polypore sur le terrain. Or, comme pour beaucoup de groupes, il faut compter près de 30 
années pour atteindre un excellent niveau d’expertise de ces champignons passionnants.
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

Illustrations présentées en cahier central :
Planche IX. – Polypores : 1 : Skeletocutis papyracea : monts du Lyonnais (LY BR 3036) ; 2 : Phellinus 
ferrugineofuscus  : Tarentaise  ; 3  : Ceriporiopsis aneirina  : monts du Lyonnais (LY BR 3734)  ; 4  : 
Antrodiellia citrinella : Sallanches (LY BR 3660) ; 5 : Skeletocutis odora : forêt de la Rena (LY BR 
2934); 6 : Haploporus tuberculosus : forêt de Saoû (LY BR 3788). [crédit Bernard Rivoire]
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Planche IX. – Polypores : 1 : Skeletocutis papyracea ; 2 : Phellinus ferrugineofuscus ; 3 : Ceriporiopsis 
aneirina ; 4 : Antrodiellia citrinella ; 5 : Skeletocutis odora ; 6 : Haploporus tuberculosus. [crédit B. 
Rivoire]






